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Les fourmis légionnaires

Dans les forêts néotropicales humides 
de l’Amérique du Sud les nids d’Eciton 
comptent de 100 000 à 1,5  million 
d’individus. Ces sociétés, appelées 
aussi fourmis nomades, voyageuses ou 
army-ants n’ont pas de nid structuré 
fixe mais un bivouac qui regroupe 
chaque soir tous les individus en une 
boule atteignant 60  cm de diamètre 
(Fig. 5). Leur cycle est marqué par 
une alternance de phases sédentaires 
et nomades (Gotwald 1995) (Fig.  6). 
La phase sédentaire est marquée par le 
gonflement de la reine sous la pression 
des ovaires. Devenue énorme elle ne 
peut plus se déplacer d’où cette phase 
sédentaire qui dure exactement 20 jours 
pendant laquelle elle pond au rythme 
de deux œufs par minute. Chaque jour 

ou presque, une colonne de chasse 
se détache du bivouac et entreprend 
la recherche et la capture des proies  : 
araignées, scorpions, blattes, sauterelles, 
termites, tout ce qui grouille et rampe 
dans la forêt est capturé sur une surface 
de 1 500 m2. Les oisillons et les lézards 

ne sont pas épargnés. Les petites proies 
sont ramenées individuellement vers 
le bivouac par des ouvrières médias. 
Celles un peu plus grandes sont prises 
en charge par des ouvrières sub-majors 
aux très longues pattes. La proie est 
alors ramenée au bivouac suspendue 
sous le corps de l’ouvrière qui peut se 
déplacer ainsi rapidement. Les grosses 
proies sont découpées sur place et 
rapatriées par un tandem  : une sub-
major porte sous son corps le plus lourd 
de la charge alors que derrière, une 
média soulève l’arrière de la proie afin 
qu’elle n’accroche pas le sol ralentissant 
l’équipage. La division du travail va 
encore plus loin. Des ouvrières médias 
spécialisées, s’aplatissant sur le sol de 
la forêt bouchent les trous de la litière 
permettant à la colonne de se déplacer 
plus rapidement en évitant les « nids de 

Fig. 5 : Les fourmis légionnaires comme 
Eciton hamatum n’ont pas de nid structuré. 
Elles passent la nuit dans un bivouac, une 
grosse boule qui agrège des centaines de 

milliers d’ouvrières.

Fig. 6 : Pendant la phase sédentaire le bivouac des fourmis légionnaires est fixe car la reine énorme ne peut se déplacer. Les raids de chasse 
tournent autour du bivouac pendant 20 jours sans passer deux fois au même endroit. Après la période de ponte le bivouac est déplacé chaque 

jour au cours d’une phase nomade de 15 jours. 
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poule ». Le retour de la proie met en jeu 
à la fois une division du travail selon 
la morphologie (ouvrière sub-major et 
ouvrière média) et une coopération, les 
deux ouvrières unissant leurs efforts. 
Enfin, la colonne de chasse est protégée 
par des soldats aux mandibules 
impressionnantes capables de percer 
la peau humaine (fig. 7). La chasse du 
deuxième ou troisième jour ne peut 
se dérouler sur le même terrain que la 
veille qui a été totalement vidé de tous 
ses invertébrés. Aussi la colonne de 
chasse prend une direction qui fait un 
angle de 120° par rapport à la précédente 
évoluant alors sur un terrain giboyeux. 
Cet angle de 120° étant respecté lors 
de chaque raid, à l’issue de la période 
sédentaire c’est tout le terrain centré 
autour du bivouac qui aura été exploité. 

À la fin de la période sédentaire, 
la reine ayant fini de pondre a repris 
une silhouette normale. Elle peut se 
déplacer. En même temps les larves 
nées de ses œufs sont devenues 
boulimiques. Pour les nourrir la colonie 
doit se déplacer chaque jour pour 
trouver une nouvelle aire de chasse et le 
bivouac changé d’emplacement chaque 
soir. Pendant exactement 15 jours, avec 
une régularité d’horloge, les centaines 
de milliers d’ouvrières parcourent en 
chassant 100 à 300 m par jour capturant 
des dizaines de milliers de proies. 

Les fourmis symbiotiques

Comme la plupart des animaux 
les fourmis ne peuvent consommer 
directement des végétaux car ne 
possédant pas les cellulases nécessaires 
à la dépolymérisation des longues 
molécules de cellulose qui constituent 

l’essentiel des plantes. Si beaucoup 
d’organismes (comme l’Homme) ont 
noué des alliances avec des bactéries 
ou des protozoaires (les ruminants) les 
Attines d’Amérique utilisent les mycètes.

1. La symbiose fourmis — mycètes

Les énormes sociétés des fourmis 
champignonnistes d’Amérique tropicale 
«  cultivent  » un champignon dont 
les cellulases dégradent les végétaux 
(Hölldobler & E.O. Wilson 2012). 
Une division du travail sophistiquée 
permet aux fourmis de découper les 
feuilles des arbres, de les broyer pour 
en faire un jardin souterrain (Fig.  8). 
Sur ce jardin des ouvrières jardinières 
plantent des hyphes du champignon 
(un basidiomycète voisin des lépiotes) 
assurent leur croissance en les arrosant 
d’engrais fécaux. Elles éliminent les 
spores de champignons parasites à 
l’aide de leurs mandibules et assurent 
aussi un traitement phytosanitaire. Le 
champignon parasite le plus dangereux, 
un Escovopsis, fait l’objet d’un 
traitement particulier qui met en œuvre 
une deuxième symbiose. Cette symbiose 
unit la fourmi et des actinobactéries 
filamenteuses implantées dans des 
cryptes nourricières de la cuticule. 
Ces actinobactéries produisent des 
antifongiques qui neutralisent le 
champignon parasite. Le champignon 

nourricier ne fructifie pas sous la 
forme d’un carpophore porteur d’un 
chapeau. Il produit à l’intention des 
fourmis, de minuscules éléments, les 
choux-raves, riches en sucres simples 
issus de la dégradation de la cellulose, 
des protéines et contiennent des 
cellulases. Ces choux-raves produits 
spécialement à l’intention des fourmis 
sont récoltés et alimentent les larves. 
Les cellulases sont distribuées via 
des gouttes anales dans les secteurs 
en croissance du champignon. Les 
déchets du jardin à champignon sont 
entreposés dans des chambres spéciales 
où œuvrent de vieilles ouvrières. Ces 
«  éboueuses  » n’en sortiront jamais, 
mourant d’infection. Il n’y a donc pas 
de « retraite » chez les fourmis. 

La lépiote, qui ne produit pas de 
spores, sera disséminée lors du vol 
nuptial des reines fondatrices. Avant 
l’envol, la future reine emporte une 
touffe d’hyphes et des actinobactéries. 
En même temps qu’elle élève la 
première génération d’ouvrières elle 
assure elle-même le développement du 
mycélium. Les Attines, qui plantent, 
désherbent, apportent des engrais et des 
produits phytosanitaires puis récoltent 
le fruit de leur labeur pratiquent ainsi 
une véritable agriculture depuis plus de 
50 millions d’années.

Fig. 7 : Les soldats de la fourmi légionnaire 
Eciton hamatum possèdent des mandibules 

redoutables capables de percer la peau 
humaine.

Fig. 8 : Le jardin de la fourmi champignonniste Atta cephalotes. Les fragments de feuilles 
visibles à droite sont déchiquetés pour former le jardin entièrement recouvert par le mycélium 

du champignon nourricier. Les ouvrières très polymorphes, de la jardinière au soldat, ont 
chacune un rôle permettant la culture du champignon symbiotique unique aliment de la société.
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2. La symbiose fourmis — arbres

Les fourmis tropicales pratiquent 
aussi un mutualisme obligatoire avec 
des arbres (Jolivet 2019). Les Cecropia 
avec leurs rameaux creux constituent 
d’excellents logements, les domaties 
(Fig.  9). Ces arbres produisent aussi 
à l’intention des fourmis des «  corps 
de Müller  », minuscules renflements 
gorgés de protéines et de lipides. En 
échange du gîte et du couvert les arbres 
attendent un retour de bons procédés. Ils 
se feront sous la forme de la protection 
du feuillage. Les fourmis résidantes, du 
genre Azteca, protègent farouchement 
le feuillage de leur associé. Le moindre 
insecte phytophage qui atterrit sur 
l’arbre est immédiatement submergé 
par un flot de fourmis qui le chassent ou 
le mettent à mort. 

Les acacias tropicaux sont aussi 
un très bon exemple de symbiose 
arbre — fourmis. Ce sont les épines 
qui servent de logement, les folioles 
portant des corpuscules nourriciers 
riches en aliments destinés aux fourmis. 
En échange les fourmis chassent les 
insectes phytophages mais prennent 
soin aussi du développement de l’arbre. 
Elles le débarrassent des lianes qui 
pourraient l’étouffer en les sectionnant 
avec leurs mandibules. Au sol, elles 
éliminent toute plante qui pourrait en 
grandissant priver l’arbre symbiotique 
d’une lumière indispensable à sa 
croissance. Leurs mandibules mordent 
les faisceaux de nervures tandis qu’une 
giclée d’acide formique provoque la 
nécrose de la plantule. Ces espaces vides 
de végétation ont longtemps intrigué les 
naturalistes et les amérindiens qui les 
appellent jardins du diable. 

3. Les fourmis ingénieurs des ponts 
et chaussées

La forêt guyanaise héberge une 
fourmi singulière. Les minuscules 
Allomerus habitent dans des poches 
foliaires produites par les arbres Hirtella 
(Dejean et al. 2005). Elles y cultivent 
un champignon ascomycète qu’elles 
ne consomment pas. Les ouvrières 
coupant avec leurs mandibules les 
trichomes qui recouvrent les rameaux 
ouvrent une galerie. À l’aide de leurs 
pattes et de leurs mandibules elles 
tressent les trichomes en y incorporant 
des hyphes de leur champignon. Elles 
réalisent ainsi un toit qui recouvre la 
chaussée. Ce toit est percé de multiples 
petits trous sous lesquels se tient une 
fourmi à l’affût. Les hyphes émettent 
des substances qui attirent les insectes 
(Ruiz-Gonzalez et al. 2011). À peine 
posé, l’insecte est assailli et dépecé 
par les fourmis sortant de leur cachette 
(Fig. 10). Le piège diabolique construit 
par les fourmis complète cette symbiose 
originale. La fourmi protège l’arbre des 
phytophages… en les attirant pour les 
dépecer. L’utilisation de l’outil bien 
qu’assez rare dans le monde animal et 
en particulier chez les insectes, devient 
hors du commun chez cette fourmi 
puisqu’il nécessite une confection 
sophistiquée sous forme de piège.

Le biotope très particulier des forêts 
tropicales a permis à l’évolution de 
faire émerger chez les fourmis des 
adaptations remarquables en rapport 
avec un habitat forestier dense dont 
on comprend au travers de ces menus 
insectes l’importance de la préservation. 
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ants. Biology Letters, 7: 475–479.Fig. 9 : Cette symbiose obligatoire associe 

un arbre myrmécophyte (Cecropia sp.) à la 
fourmi Azteca alfari. Le premier procure 

le logement à la deuxième qui chassera les 
insectes phytophages. 

Fig. 10. Les fourmis et l’outil. Ces 
ouvrières d’Allomerus decemarticulatus ont 
fabriqué un piège en tressant des trichomes 

de l’arbre symbiote avec des hyphes du 
champignon qu’elles cultivent. Les trous 

cachent des ouvrières embusquées qui 
démembreront la sauterelle. 
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La Guyane représente le seul territoire 
français en Amazonie, qui malgré sa 
taille modeste (environ 80 000  km²) 
abrite une biodiversité particulièrement 
importante. Concernant les poissons 
d’eau douce, ce territoire abrite plus 
de 350 espèces, soit autant d’espèces 
que dans l’ensemble des cours d’eau 
l’Europe. Ces poissons représentent 
une ressource essentielle pour les 
populations locales, mais ils sont mis 
en danger par différentes activités 
anthropiques, et en particulier par le 
développement d’activités minières, 

légales comme illégales, qui modifient 
profondément la biodiversité et 
le fonctionnement des systèmes 
aquatiques.

Diversité des poissons guyanais

Bien qu’une partie des quelques 
380 espèces de poissons d’eau douce 
peuplant les fleuves et ruisseaux de 
Guyane présentent une large répartition 
et sont abondantes dans l’ensemble 
du bassin Amazonien, près d’un tiers 

des espèces de poissons guyanais 
sont endémiques des cours d’eau de 
Guyane (Le Bail et al. 2012). Parmi 
ces espèces, certaines présentent une 
répartition restreinte, c’est le cas par 
exemple d’Hemiancistrus medians 
(Fig.  1), un poisson de la famille des 
Loricaridés qui n’est connu que du 
cours supérieur du fleuve Maroni. La 
richesse élevée en espèces endémiques 
des cours d’eau guyanais laisse penser 
que de nouvelles espèces restent à 

Fig. 1 : Hemiancistrus medians, une espèce de Loricaridae endémique du fleuve Maroni.
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découvrir, en particulier dans le sud 
du territoire, particulièrement difficile 
d’accès, car entièrement recouvert de 
forêt primaire, sans aucune route ou 
chemin d’accès. Le sud de la Guyane n’a 
par conséquent fait l’objet que de rares 
expéditions d’inventaire faunistique. 
Ainsi, l’expédition «  Notre Planète 
Revisitée  » organisée par le Muséum 
d’Histoire naturelle de Paris et l’ONG 
Pro-Natura International en 2015 sur 
le massif du Mitaraka, à l’extrême sud 
de la Guyane, a permis de redécouvrir 
plusieurs espèces jamais rencontrées 
depuis leur description, mais également 
de collecter au moins une espèce 
nouvelle de poisson du genre Jupiaba 
(Brosse et al. 2019). Il parait donc 
fort probable que de nouvelles espèces 
de poissons restent à découvrir sur le 
territoire guyanais.

Des poissons exploités par 
l’homme

Les populations humaines vivant 
sur les berges des fleuves sont souvent 
dépendantes des poissons. C’est en 
particulier le cas dans les villages 
Amérindiens du Haut Maroni et du 
Haut Oyapock, pour lesquels les 
poissons constituent une source majeure 
de protéines. Certaines espèces sont 
particulièrement recherchées, telles que 
le Coumarou (Myloplus rhomboidalis), 
un piranha herbivore qui peut atteindre 
un poids de plusieurs kilogrammes 
(Fig. 2). Ces poissons sont capturés par 
divers moyens, allant de la pêche à la 
ligne, au filet, à l’arc, ou l’utilisation 
d’ichthyotoxiques contenus dans une 
liane, appelée liane à nivrée. Les parties 
ligneuses de cette liane sont écrasées 
dans l’eau pour en extraire le jus 
toxique et intoxiquer les poissons, qui 

remontent à la surface et peuvent être 
aisément capturés. La pression locale de 
pêche reste cependant limitée du fait de 
densités humaines faibles sur le cours 
principal des fleuves. En effet, le Haut 
Maroni abrite seulement cinq villages 
amérindiens totalisant 1 500 habitants 
pour un linéaire d’environ 200  km de 
cours d’eau en amont de la ville de 
Maripasoula (Fig. 3). 

L’Oyapock quant à lui n’abrite que 
deux villages amérindiens (environ 
2 300 habitants pour un linéaire de plus 
de 300 km de cours d’eau) en amont de 
la ville de Saint-Georges-de-l’Oyapock 
située près de l’estuaire. Enfin les 
quatre autres grands fleuves de Guyane 
(Approuague, Comté, Sinnamary et 
Mana) ne présentent pas d’occupation 
humaine permanente en amont de la 
zone estuarienne.

De nouvelles menaces

Depuis le début des années 2000, 
les cours d’eau guyanais font face à 
une nouvelle menace représentée par 
l’exploitation aurifère. En effet, le 
sous-sol guyanais est particulièrement 
riche en or. L’exploitation  avait été 
abandonnée depuis les années 1950 
du fait des difficultés d’accès aux sites 
d’exploitation, qui rendait cette activité 

peu rentable. Cependant, la flambée du 
cours de l’or durant les deux dernières 
décennies a rendu l’exploitation de 
ces gisements à nouveau rentable. Une 
véritable « ruée vers l’or » s’est déroulée 
en Guyane au cours des deux dernières 
décennies, entraînant une multiplication 
des chantiers d’orpaillage, souvent 
clandestins (Hammond et al. 2007). 
Cette exploitation aurifère nécessite de 
séparer l’or du sédiment à l’aide de jets 
d’eau à haute pression. D’importantes 
quantités de matières en suspension sont 
alors drainées vers les cours d’eau dont 
la turbidité augmente drastiquement 
(Figs  4 et 5). Cette augmentation de 
turbidité perturbe profondément les 
communautés de poissons, et entraine 
un déclin important du nombre 
d’espèces dans les zones concernées par 
l’orpaillage. Ce déclin de biodiversité se 
manifeste également par une disparition 
des espèces spécialistes, et donc par 
un déclin de diversité fonctionnelle, 
qui occasionne probablement des 
modifications de fonctionnement de 
l’écosystème aquatique (Allard et al. 
2016). L’orpaillage, qu’il soit légal ou 
clandestin libère également dans l’eau 
le mercure naturellement présent dans 
les sols. Ce mercure s’accumule alors 
dans la chaine trophique aquatique, 
pour atteindre des niveaux élevés 

Fig. 2 : Myloplus rhomboidalis, un piranha 
herbivore recherché pour sa chair.

Fig. 3 : Le Haut Maroni au lieu-dit Apsik Icholi. Un site d’une biodiversité remarquable, 
aujourd’hui perturbé par l’orpaillage.
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dans les poissons prédateurs, qui sont 
préférentiellement consommés par 
les populations amérindiennes. Il en 
résulte donc une intoxication chronique 
des populations amérindiennes, en 
particulier sur le cours du fleuve Maroni 
(Cardoso et al. 2010). 

Vers de nouvelles méthodes 
d’inventaire et de surveillance 
de la biodiversité

La dégradation croissante de la qualité 
des écosystèmes aquatiques en Guyane 
sous l’effet de l’orpaillage, légal comme 
clandestin, rend urgent de développer 
des méthodes rapides et efficaces 
d’inventaire de biodiversité. Jusqu’à 
présent, les inventaires ichthyologiques 
étaient réalisés à l’aide de filets 
maillants dans les fleuves, une méthode 
destructive pour les poissons, et efficace 
sur seulement une partie des espèces. De 

même, les inventaires effectués en 
petits cours d’eau étaient basés sur 
l’utilisation d’ichthyotoxiques, qui 
entraînaient une mortalité drastique des 
poissons sur le tronçon échantillonné. 
Les méthodes couramment utilisées en 
zones tempérées, telles que la pêche 
électrique étant inefficaces du fait d’une 
trop faible conductivité de l’eau (Allard 
et  al. 2014), il s’est avéré difficile 
d’effectuer des inventaires faunistiques 
suite à l’interdiction de l’utilisation de 
produits ichthyotoxiques. Une solution 
intéressante pour la solution de ce 
problème réside dans le développement 
récent des méthodes de métabarcoding 
environnemental, qui consistent à 
collecter, par filtration, l’ADN détritique 
libéré par les organismes aquatiques 
(Fig. 6). 

Cet ADN est ensuite séquencé, puis 
les séquences obtenues assignées 
aux espèces grâce au développement 
de bases de référence moléculaires 
assurant la correspondance entre 
séquences et espèces. Cette méthode 
testée et optimisée sur les cours d’eau 
guyanais a fourni des inventaires 
pertinents, dont la qualité égale, voire 
surpasse les méthodes d’inventaire 
traditionnellement utilisées (Cilleros 
et  al. 2019 ; Cantera et  al. 2019). 
Cette méthode novatrice est encore 
perfectible, mais elle est dès maintenant 
appliquée en routine pour inventorier 
les communautés de poissons de 
Guyane, plus de 200 sites ayant déjà 
été inventoriés par cette méthode 
(Murienne et al. 2019).

Pour conclure, la richesse 
exceptionnelle des poissons de Guyane 
réserve encore très probablement des 
surprises aux scientifiques, mais elle doit 
actuellement faire face à des activités 
humaines néfastes tant à la biodiversité 
qu’à la santé humaine. Il est maintenant 
grand temps de mettre en œuvre des 
politiques adaptées au maintien de cette 
biodiversité, qui assureront par le même 
biais une amélioration des conditions 
sanitaires pour les populations humaines 
dépendantes des poissons de Guyane. 
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Raymond MIROUSE 
(1930-2019)

(1)

Curriculum Vitae

Naissance le 08/09/1930.
Juin 1946 : premier BAC, mention Bien ; 8 juillet 1947 : BAC, mention Assez Bien. 
8 Mai 1952 : Licencié ès sciences Faculté des Sciences, Toulouse.
11 Juillet 1952 : DES « Contribution à l’étude de la Zone Nord-pyrénéenne entre les vallées de l’Ouzom et du gave de Pau ».
1953 : Agrégation (1er). 
1er Octobre 1953 : Professeur de Sciences Naturelles au lycée Montesquieu de Bordeaux.
1955 : Agrégé mis à la disposition de l’enseignement supérieur puis assistant (Faculté des Sciences de Toulouse).
1960 : Maître Assistant. 
1961 - 1962 : Vice-Président de la Société d’Histoire Naturelle de Toulouse, lors de la présidence du Docteur Marie-Thérèse Dulucq.
29 Juin 1962: Thèse d’État sous la direction du Professeur Marcel Casteras « Recherches géologiques dans la partie occidentale 
de la Zone Primaire Axiale des Pyrénées ».
1965 : Création du laboratoire de Géologie Pétrologie.
1966, 67, 60 : Membre du jury de l’agrégation.
1972 : Professeur titulaire (Université Paul Sabatier).
1 octobre 1990 : Retraite.

Raymond Mirouse est né le 8 septembre 1930 à Massat 
d’un père professeur d’histoire et de géographie et d’une mère 
pharmacienne qui lui donnèrent le goût des sciences de la 
nature. Il fit ses études secondaires à Cahors. Bachelier à 17 ans, 
il s’inscrit, après une année de Mathématiques Supérieures, à 
la Faculté des Sciences de Toulouse. Reçu au SPCN en 1949, 
avec la mention TB, il est licencié d’enseignement deux ans 
plus tard, ayant obtenu les C.E.S. de Géologie, Botanique et 
Minéralogie avec la mention B, de Zoologie avec la mention 
TB. En 1953 il est reçu à l’agrégation de sciences naturelles 
(1er au classement) avant de rejoindre le laboratoire du 
Professeur M.  Casteras. Celui-ci reconnut immédiatement 
ses aptitudes et lui proposa comme sujet de thèse l’étude de la 
Zone Axiale des Pyrénées occidentales, entre la vallée du gave 

de Pau et le Pic d’Anie. Cette thèse, soutenue le 29 juin 1962, 
est un travail considérable qui représente, au même titre que 
les travaux d’A. Bresson (1903), la référence incontournable 
pour toute étude géologique sur le Paléozoïque pyrénéen 
occidental. C’est une thèse de géologue de terrain généraliste, 
très factuelle avec cartes, coupes, données stratigraphiques et 
structurales ; elle a servi de support majeur à plusieurs cartes 
géologiques au 1/50 000 (Vieille Aure, Gavarnie, Argelès-
Gazost, Laruns-Somport). Les principaux résultats de sa 
thèse concernent les domaines de la stratigraphie et de la 
tectonique. Sur le plan stratigraphique, R.  Mirouse a défini 
la succession des formations paléozoïques en caractérisant 
notamment les séries dévoniennes de Lariste et les séries 
permiennes du Somport, du Baralet et de la Pena Mercanton. 



136

Cette stratigraphie a été confirmée par les datations modernes 
à partir de conodontes (M.F. Perret pour le Carbonifère, 
C. Cygan pour le Dévonien). Sur le plan structural il a reconnu 
au sein du bâti varisque des Pyrénées occidentales quatre 
grandes unités tectoniques hercyniennes appelées Zones  : 
Zone septentrionale, Zone médiane, Zone de Gavarnie et 
Zone sud-occidentale. Au sein de la Zone septentrionale, il a 
montré la présence de trois compartiments d’allongement Est-
Ouest (Ferrières, Aubisque et Laruns). Ce découpage général 
supporté par des coupes précises et détaillées a servi de base 
à toutes les études structurales postérieures de cette partie des 
Pyrénées (C. Majesté-Menjoulas, J. Joseph, J. Déramond).

En 1965, avec Maurice Lelubre, Raymond Mirouse a créé 
au sein de la Faculté des Sciences un nouveau laboratoire  : 
le Laboratoire de Géologie-Pétrologie caractérisé par sa 
modernité dans l’approche géologique, mais aussi par un 
esprit de liberté et de tolérance permettant à chacun d’exprimer 
sa personnalité. Il faisait bon vivre dans ce laboratoire où la 
pression était quasi-inexistante pour des résultats scientifiques 
reconnus. Dans ce cadre R. Mirouse a dirigé une quinzaine 
de thèses portant essentiellement sur les Pyrénées (thèses 
de G. B arrouquère, A.  Mangin, C.  Majesté-Menjoulas, 
C. Lucas, F. Bixel, J.J. Delvolvé, B. Crochet, R. Cubaynes, 
M.F.  Perret, P. A guirre, B. R oddaz, J.  Joseph…) mais 
également sur le Maghreb (F. Faik, M. Habibi).

C’est aussi dans l’enseignement que R. Mirouse s’est 
révélé exceptionnel. C’était un pédagogue né. Il avait un don : 
celui de rendre compréhensible les concepts géologiques les 
plus complexes en particulier pour les étudiants de 1re année 
d’Université. Il voulait expliquer, convaincre, intéresser  ; il 
voulait faire découvrir et faire aimer la géologie, à l’époque 
parent pauvre de l’enseignement des sciences naturelles 
dans le secondaire. Pour cela, durant toute sa carrière il se 
consacra à deux années particulières du cursus universitaire : 
tout d’abord la première année, pour amener un maximum 
d’étudiants à choisir pour la suite les Sciences de la Terre  ; 
ensuite, la préparation à l’agrégation pour former à la géologie 
les enseignants du secondaire. Son investissement était total 
pour des résultats exceptionnels comme peuvent en témoigner 
plusieurs générations d’étudiants dans les années 1970. Son 
enseignement magistral et sur le terrain ne se limitait pas aux 
étudiants toulousains. Ainsi R. Mirouse mettait en place des 
stages de terrains entre l’écrit et l’oral de l’agrégation pour 
les étudiants de l’École Nationale Supérieure. Il voulait que 
ces stages soient pluridisciplinaires ; il faisait même participer 
des collègues botanistes (Marcel Delpoux par exemple) pour 
bien faire comprendre aux futurs enseignants les interactions 
naturelles entre les roches, les sols, la flore. En effet R. Mirouse 
était un des derniers représentants d’une espèce en voie de 
disparition (sinon disparue), celle de l’honnête naturaliste. 
Expert en géologie il était aussi fin connaisseur de la flore et 
de la faune pyrénéennes.

L’œuvre pédagogique de R. Mirouse dépasse le cadre 
universitaire. Elle concerne également le grand public auquel 
il s’est adressé à travers un article sur les Pyrénées dans 
Encyclopædia Universalis (1985) et deux guides géologiques 

proposant des itinéraires dans les Pyrénées Centrales franco-
espagnoles (1992) d’une part, et dans les Pyrénées occidentales 
(1988) d’autre part. Ces guides, richement illustrés de 
cartes et de coupes, allient toutes les qualités du passeur de 
connaissances que fut R. Mirouse : rigueur scientifique, clarté 
et simplicité.

À 60 ans, mal à l’aise dans le nouveau monde universitaire 
marqué par la pulvérisation des enseignements et la recherche 
« coup de poing », n’aimant pas la confrontation et détestant 
les polémiques, il se retira dans la campagne tarn-et-
garonnaise pour trouver la sérénité en regardant grandir ses 
petits-enfants et en assouvissant deux de ses passions  : la 
musique et le vélo. La pratique intensive de la clarinette lui 
procurait un sentiment de plénitude et de paix. Le vélo était sa 
passion sportive, quasiment un besoin. Il a réalisé l’ascension 
de l’ensemble des cols pyrénéens et à compter de sa retraite 
parcouru inlassablement les routes du Tarn-et- Garonne.

Le 6 septembre 2019 un amoureux des Pyrénées est parti, 
mais, pour tous ceux qui ont eu le privilège de l’avoir eu 
comme enseignant, il restera « le Maître ».

Pierre Debat, Claude Majesté-Menjoulas, Claude Lucas 
& Nicole Guerrero

L’ŒUVRE SCIENTIFIQUE 
DE RAYMOND MIROUSE

Articles scientifiques

Casteras, M. & R. Mirouse. 1952. – Sur la structure du massif montagneux 
du Sud de Saint-Pé-de-Bigorre (Hautes-Pyrénées). Compte rendu 
sommaire de la Société géologique de France, 354 – 355.

Mirouse, R. 1957. – Écaillage de la région frontale de la zone axiale à 
hauteur de la vallée de l’Ouzom (Hautes-Pyrénées). Compte rendu 
sommaire de la Société géologique de France, 112 – 114.

Mirouse, R. 1957. – Caractéristiques et valeur de l’espèce Goniatites 
Baylei Leymerie 1881. Bulletin de la Société d’Histoire naturelle 
de Toulouse, 92 : 259 – 271. 

Mirouse, R., 1959. – Extension et relations des séries permiennes sur 
la feuille d’Urdos au 80.000e. Bulletin de la Carte géologique de. 
France, 257, LVI : 209–218.

Mirouse, R. 1959. – « Arenisca roja » de los valles altos del torrente 
de Aspe y del Aragon. Notas y communicaciones del Instituto 
Geológico y Minero de España, 55 :125–130.

Mirouse, R. 1959. – La edad de las andesitas del valle alto del 
Torrente de Aspe (Bajos Pirineos). Notas y communicaciones del 
Instituto Geológico y Minero de España, 55 :131–136.

Mirouse, R. 1960. – La série dévono-carbonifère dans la haute vallée 
du gave du Brousset (Basses-Pyrénées). Compte rendu sommaire 
de la Société géologique de France, 1 : 1–10.

Mirouse, R. 1960. – Extension du Dévonien supérieur hautes vallées 
d’Ossau et d’Aspe (Basses-Pyrénées). Compte rendu sommaire de 
la Société géologique de France, 31–32.

Mirouse, R. & J. Pillet. 1961. – Trilobites dévoniens de la partie 
occidentale de la Zone primaire axiale pyrénéenne. Bulletin de la 
Société géologique de France., 7e série, III : 474–480.
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Mirouse,R. 1962.  – Observations sur le Dévonien inférieur de la 
partie occidentale de la zone axiale dans les Pyrénées françaises. 
Symposium Silurien/Devonien – Grenze, 165–174.

Mirouse, R. 1962. – Recherches géologiques dans la partie 
occidentale de la Zone primaire axiale des Pyrénées. Mémoires de 
la carte géologique de France, 451 pp. 122 fig. 16 pl., 1 carte.

Clin, M. & R. Mirouse. 1963. – Remarques sur l’évolution de la partie 
centrale et de la partie occidentale du domaine axial pyrénéen, à la 
veille de l’orogenèse hercynienne. Comptes rendus de l’Académie 
des Sciences Paris, 256 : 21 –218.

Mirouse, R., P. Souquet & Y. Ternet 1964. – Sur l’âge des calcaires 
des Eaux-Chaudes (Basses-Pyrénées). Compte rendu sommaire de 
la Société géologique de France, 3 : 109 – 110.

Mirouse, R. & P. Souquet. 1964.– Présence du Cénomanien au 
sommet de Pic Balaïtous (Hautes-Pyrénées). Compte rendu 
sommaire de la Société géologique de France, 8 : 308.

Mirouse, R. 1964. – À propos des couches de passage de Dévonien 
inférieur au Dévonien moyen dans la haute vallée d’Ossau (B. P.). 
Colloque Français de la Stratigraphie du Dévonien. Inférieur, 
Rennes, 12 pp.

Mirouse, R. 1965. – Paléogéographie dévonienne de l’extrémité 
occidentale du bâti axial pyrénéen. Notas y communicaciones del 
Instituto Geológico y Minero de España, 80 : 121–136.

Clin, M. & R. Mirouse. 1966.– Aperçu sur l’histoire de la Zone 
Primaire Axiale des Pyrénées centrales et occidentales. Travaux du 
laboratoire de Géologie-Pétrologie, 4 pp.

Mirouse, R. 1967. – Le Carbonifère de la Zone Axiale dans 
les Pyrénées occidentales. Comptes rendus du 6e  Congrès 
International de la Stratigraphie du Carbonifère, Sheffield, 1197–
1206.

Mirouse, R. 1967. – Le Dévonien des Pyrénées occidentales et 
centrales (France). International Symposium on the Devonian 
System, 15 –170.

Déramond, J., R. Mirouse & J.C. Soula. 1971. – Déformations 
hercyniennes superposées dans la vallée de la Valira del Oriente 
(Pyrénées andorranes). Compte rendu sommaire de la Société 
géologique de France, 123 – 124.

Perret, M.F., J. J. R. Mirouse & A. Mouravieff. 1972. – Un précieux 
jalon chronostratigraphique dans le Paléozoïque pyrénéen  : la 
datation des « calcaires rubanés » du Pic Larrue (Hautes Pyrénées). 
Comptes rendus de l’Académie des Sciences Paris, 274 : 2439–
2442.

Mirouse, R. 1974. – La chaîne varisque d’Europe moyenne et 
occidentale. P. I. C. G. n°22, Rennes, 559 – 569.

Mirouse, R. 1980. – Introduccion a la geologia del Pirineo. Boletin 
Geológico y Minero de España, XCI–I : 91–106.

Baudelot, S., M. Durand-Delga, R. Mirouse, M.F. Perret & 
J. Taugourdeau-Lantz. 1981. – Le Dévonien de Galeria en Corse 
septentrionale. Comptes rendus de l’Académie des Sciences Paris, 
292 : 347–354.

Mirouse, R., G. Barrouquere, G. Bessiere, J.J. Delvolvé & 
M.F. Perret. 1983.– Amorce de la sédimentation synorogénique 
dans les Pyrénées varisques. Données chronologiques implications 
géodynamiques. Geologische Rundschau, 72.

Mirouse J.J.R. & M.F. Perret. 1984. – Calcaires dévoniens et 
carbonifères du Monte Tobazo (Pyrénées aragonaises, Huesca, 
Espagne). Acta geologica hispanica, 19, 3 : 149 – 166.

Itinéraires géologiques

Mirouse, R. 1979. – Itinéraires géologiques dans les Pyrénées (Ariège, 
Gavarnie, Mont Perdu, Cotiella). Centre de Documentation 
Pédagogique, Toulouse, 19 – 32.

Mirouse, R. 1979. – Principaux traits de la géologie des Pyrénées 
ariégeoises Association des Professeurs de Biologie et Géologie, 
Paris. 19 pp.

Bixel, F., M. Clin, C. Lucas, C. Majesté-Menjoulas, R. Mirouse & 
P. Roger. –- 1983. Pyrénées : 500 millions d’années – Itinéraires 
géologiques dans le Parc national des Pyrénées. PNPO- Bureau de 
Recherches Géologiques et Minières, Orléans.

Mirouse, R. 1988. – Découverte géologique des Pyrénées 
occidentales. Bureau de Recherches Géologiques et Minières, Elf 
Aquitaine, 79 pp.

Mirouse, R. 1992. – Pyrénées centrales franco-espagnole. Masson 
éd., Paris, 175 pp.

Documents pédagogiques

Mirouse, R. & L. Roux. 1984. – Introduction à l’étude du 
métamorphisme. Centre Régional de Documentation Pédagogique, 
Toulouse, 71 pp. 

Gauchon, C., R. Mirouse & G. Viers. 1985. – Pyrénées. Encyclopædia 
Universalis, 469 – 478.

Mirouse, R. 1985. – Terrain. Encyclopædia Universalis, 931– 934.

Témoignage de C. Majesté-Menjoulas

Le professeur Raymond Mirouse m’a fait découvrir la 
géologie lors de ma première année d’université (1961-1962). 
Tout l’amphithéâtre était captivé, enchaînant observations 
et théorie il nous présentait de façon simple des concepts 
compliqués nous donnant l’impression de tout avoir compris. 
Peu à peu il nous a fait aimer sa discipline suscitant ainsi de 
nombreuses vocations de géologue ; nous sommes nombreux 
à pouvoir en témoigner. Raymond Mirouse était un enseignant 
exceptionnel dans ses cours magistraux comme dans son 
enseignement pratique en salle ou sur le terrain. Son cours de 
DEA d’analyse structurale, un vrai régal, auquel j’ai assisté 
en 1965-1966 et qu’il venait de créer, pouvait retenir notre 
attention durant plusieurs heures sans relâchement. Durant 
les vacances de Pâques de 1964 il nous a invités, C. Lucas, 
A. Mangin et moi-même, à un stage d’une semaine en vallée 
d’Aure sur les formations détritiques permo-triasiques  ; par 
ses qualités d’enseignant et de chercheur il fut un vrai maître 
et fortifia notre désir de devenir géologue. Il a accompagné 
ensuite mes premiers pas sur mon terrain de thèse de 3e cycle 
dans les pentes de l’Aubisque et du Gourzy m’apprenant à 
observer de façon précise le terrain en utilisant toutes les 
facettes de notre discipline et à rester toujours très rigoureux 
dans la collecte des données et dans les interprétations. En 
octobre 1966 Raymond Mirouse m’a accepté comme assistant 
dans son service ; il montait avec nous les travaux pratiques 
nous faisant bénéficier de sa pédagogie et nous donnant 
beaucoup de conseils. En 1986 j’ai partagé avec lui les cours 

RAYMOND MIROUSE (1930-2019)(3)
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magistraux de première année s’adressant à des amphithéâtres 
de 200 étudiants et son expérience me fut souvent d’un grand 
secours. Sa démarche pédagogique, que nous fûmes plusieurs 
à adopter, consistait d’abord de partir d’observations précises 
puis d’envisager une explication en utilisant avec rigueur 
les lois de la physique et de la chimie et de conclure par un 
schéma logique, simple et complet.

Comment oublier les premières années du Laboratoire 
de Géologie-Pétrologie dont il était codirecteur avec le 
professeur M. Lelubre ; on s’y sentait bien et l’épisode thé en 
fin de journée était un moment privilégié d’échanges d’idées 
et de discussions fécondes. Par ses qualités de pédagogue et 
de chercheur il fut pour nous le Maître : pour ma part je l’ai 
toujours appelé Monsieur le Professeur.

PIERRE DEBAT, CLAUDE MAJESTÉ-MENJOULAS, CLAUDE LUCAS & NICOLE GUERRERO (4)
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Addendum : Article J. VASSAL « Un demi-siècle de botanique toulousaine 
au 41 allées Jules-Guesde » (Bull. SHNT 154, 2018) 

Addendum - § « L’ Institut Agricole de 1909 à 1948 », p. 25, colonne 2, lignes 10-12. 
Lire : « Le cursus scolaire s’étalait sur 3 ans : l’ admission exigeait le baccalauréat ou un examen d’entrée (16) ». 
(Nota : la note 16 de l’article, p. 39, donne le détail des épreuves de l’examen)

Erratum - Note 50, « Jean-Louis Trochain… », p. 40, ligne 8.
Lire : « Directeur-fondateur (1947) ». 
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